
au troisième alinéa de l’article 145.3

projet d’autorisation d’un projet particulier sur le futur lot 
331 issu d’une partie des lots 1

Autoriser l’usage H9 (33 à 50 logements) pour un bâtiment de 36 logements 

un bâtiment d’une hauteur maximale de 3 étages; 
un bâtiment d’une hauteur maximale de 14 m; 

des branchements de service soit vers l’arrière du lot pour l’égout sanitaire ou 
vers le boulevard Parent, par servitude sur le lot voisin, pour l’égout sanitaire 
et l’aqueduc. 



susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

http://www.v3r.net/

